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 Résumé 

 Le présent document est un additif au descriptif de programme de pays 

concernant la Serbie pour la période 2021-2025 (E/ICEF/2020/P/L.18). 

 

 

  

 * E/ICEF/2020/17. 

 ** Toute référence au Kosovo s’entend au sens de la résolution 1244 (1999) du Conseil de 

sécurité. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1244(1999)
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2020/P/L.18
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2020/17
https://undocs.org/fr/S/RES/1244(1999)
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Annexe 
 

  Cadre de résultats et d’allocation des ressources pour le Kosovo 1 pour la période 2021-2025, 

présenté au titre de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité 
 

 

Convention relative aux droits de l’enfant : articles 1 à 42.  

Priorités : Stratégie de développement (2016-2021), piliers 1 et 2 ; Stratégies sectorielles : santé (2017-2021) ; éducation (2017-2021) ; protection 
sociale (2018-2022) ; Stratégie pour la jeunesse (2019-2023) ; Stratégie en faveur des droits de l'enfant (2019-2023) ; Stratégie pour l’inclusion des 
communautés roms et ashkali (2017-2021) ; Programme de réforme économique (2019-2021). 

Réalisations énoncées dans le plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable faisant intervenir l’UNICEF  : 1. Une 
gouvernance responsable ; 2. Des politiques et des services sociaux inclusifs et non discriminatoires ; 3. Un développement économique résistant, 
durable et inclusif ; 4. Cohésion sociale. 

Groupes d’objectifs associés au Plan stratégique de l’UNICEF pour 2018-2021 : 1 à 5 
 

Réalisations de l’UNICEF 

Principaux indicateurs de 

progrès, niveaux de référence 

(NR) et niveaux cibles (NC)  Moyens de vérification  Produits (à titre indicatif)  

Principaux partenaires ou 

cadres de partenariat 

Montant indicatif des ressources, 

par réalisation énoncée dans le 

programme : ressources ordinaires 

(RO), autres ressources (AR)  

( milliers de dollars des États-Unis) 

 RO  AR Total 

      
1. D’ici 2025, tous les 

garçons et les filles, de la 

conception à l’âge de dix 

ans, ont accès et recours à 

des services intégrés de 

qualité en matière de santé, 

de petite enfance et 

d’éducation, et les familles 

sont résilientes et en mesure 

d’exiger des services de 

qualité dans un cadre ouvert 

à tous. 

Pourcentage d’enfants de 

moins de 1 an qui reçoivent 

le vaccin contre la diphtérie, 

la coqueluche et le tétanos 

(DCT3) 

NR : a) 95 % (total) 

b) Roms, Ashkali et 

Égyptiens 

NC : a) 98 % (total) 

b) 80 % Roms, Ashkali et 

Égyptiens 

Enquête en grappes à 

indicateurs multiples et 

dossiers administratifs  

1.1. D’ici 2025, le système 

de soins de santé primaires a 

une capacité renforcée de 

fournir des services intégrés 

et de qualité en matière de 

santé, de nutrition et de 

bien-être des mères et des 

enfants, y compris le 

dépistage et les interventions 

précoces pour les enfants 

handicapés et la socialisation 

soucieuse de l’égalité 

femmes-hommes, et les 

familles ont une capacité 

accrue d’exiger des services 

de santé de qualité. 

1.2. D’ici 2025, les autorités 

centrales et locales ont une 

capacité renforcée de 

concevoir, mettre en œuvre 

et développer des services 

Ministère de la santé ; 

Institut de santé publique ; 

Ministère de l’éducation, 

des sciences et des 

technologies ; autorités 

locales ; ministères 

d’exécution ; Organisation 

mondiale de la Santé 

(OMS) ; Groupe de la 

Banque mondiale, 

organisations de la société 

civile 

1 500 3 700 5 200 

Pourcentage d’enfants (0-5 

mois) allaités exclusivement 

au sein  

NR : a) 40 % (total) 

b) 50 % (zones urbaines)  

c) 34 % (zones rurales) 

NC : a) 55 % (total) 

b) 65 % (zones urbaines)  

Enquête en grappes à 

indicateurs multiples ; 

dossiers administratifs et 

dossiers programmatiques 

du programme universel et 

progressif de visites à 

domicile 

 
1 Toute référence au Kosovo s’entend au sens de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1244(1999)
https://undocs.org/fr/S/RES/1244(1999)
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Réalisations de l’UNICEF 

Principaux indicateurs de 

progrès, niveaux de référence 

(NR) et niveaux cibles (NC)  Moyens de vérification  Produits (à titre indicatif)  

Principaux partenaires ou 

cadres de partenariat 

Montant indicatif des ressources, 

par réalisation énoncée dans le 

programme : ressources ordinaires 

(RO), autres ressources (AR)  

( milliers de dollars des États-Unis) 

 RO  AR Total 

      c) 53 % (zones rurales) d’enseignement primaire et 

d’éducation de la petite 

enfance qui sont de qualité 

et tiennent compte des 

questions de genre. 

Pourcentage d’enfants (24-

59 mois) ayant participé à 

quatre activités ou plus 

destinées à fournir une 

stimulation précoce et des 

soins adaptés au cours des 

trois derniers jours avec2 :  

a) un membre adulte du 

ménage 

b) le père 

NR : a) 66,3 % (un membre 

adulte du ménage) 

b) 6 % (le père) 

NC : a) 80 % (un membre 

adulte du ménage) 

b) 30 % (le père) 

Enquête en grappes à 

indicateurs multiples  

Pourcentage d’enfants âgés 

de 36 à 59 mois qui suivent 

un programme d’éducation 

de la petite enfance  

NR : a) 14 % (total) 

b) 13,7 % (filles) 

c) 14,2 % (garçons) 

NC : a) 50 % (total) 

b) 50 % (filles) 

c) 50 % (garçons) 

Enquête en grappes à 

indicateurs multiples  

 
 2 Les niveaux de référence concernent les enfants âgés de 36 à 59 mois.  
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Réalisations de l’UNICEF 

Principaux indicateurs de 

progrès, niveaux de référence 

(NR) et niveaux cibles (NC)  Moyens de vérification  Produits (à titre indicatif)  

Principaux partenaires ou 

cadres de partenariat 

Montant indicatif des ressources, 

par réalisation énoncée dans le 

programme : ressources ordinaires 

(RO), autres ressources (AR)  

( milliers de dollars des États-Unis) 

 RO  AR Total 

      
Nombre d’enfants de moins 

de 5 ans présentant un 

risque, un retard ou un 

handicap de développement 

dépisté par les 

professionnels de la santé  

NR : 0 

NC : 400 

Ministère de la santé et 

dossiers programmatiques 

du programme universel et 

progressif de visites à 

domicile 

2. D’ici 2025, les 

adolescents et les jeunes 

(filles et garçons), en 

particulier les plus 

marginalisés, sont résilients 

et dotés des compétences 

nécessaires pour la vie et le 

travail et ont accès à une 

éducation de qualité dans un 

environnement inclusif et 

équitable. 

Proportion de jeunes (âgés 

de 15 à 24 ans) sans emploi, 

non scolarisés ni en 

formation  

NR : a) 30,1 % (total) 

b) 30,2 % (filles) 

c) 30 % (garçons) 

NC : a) 25 % (total) 

b) 25 % (filles) 

c) 25 % (garçons) 

Enquête sur la population 

active  

2.1. D’ici 2025, le système 

éducatif a des capacités 

renforcées de fournir une 

formation inclusive et de 

qualité aux compétences 

psychosociales pour le 

travail et la vie.  

2.2. D’ici 2025, les jeunes 

(filles et les garçons) ont 

accès à des plateformes de 

participation et de capacités 

accrues pour avoir voix au 

chapitre ; ils participent 

activement à la société et 

sont connectés, 

responsabilisés et dotés de 

compétences pour créer des 

solutions aux besoins non 

satisfaits de la collectivité.  

Ministère de l’éducation, 

des sciences et des 

technologies ; Ministère 

de la jeunesse ; ministères 

d’exécution ; autorités 

locales ; organisations de 

la société civile ; 

organisations du secteur 

privé ; Programme des 

Nations Unies pour le 

développement (PNUD) ; 

Fonds des Nations Unies 

pour la population 

(FNUAP) ; Volontaires 

des Nations Unies (VNU). 

900 4 700 5 600 

Nombre d’adolescent(e)s 

dirigeant des initiatives 

d’engagement civique ou y 

participant 

NR : a) 30 000 (garçons et 

filles confondus) 

b) 55 % (filles) 

c) 44 % (garçons) 

d) 5 % de 30 000 (enfants 

handicapés) 

NC : a) 65 000 

b) 56 % (filles) 

c) 44 % (garçons) 

d) 15 % de 65 000 (enfants 

handicapés) 

Rapports relatifs aux 

programmes de l’UNICEF 
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Réalisations de l’UNICEF 

Principaux indicateurs de 

progrès, niveaux de référence 

(NR) et niveaux cibles (NC)  Moyens de vérification  Produits (à titre indicatif)  

Principaux partenaires ou 

cadres de partenariat 

Montant indicatif des ressources, 

par réalisation énoncée dans le 

programme : ressources ordinaires 

(RO), autres ressources (AR)  

( milliers de dollars des États-Unis) 

 RO  AR Total 

      
Élèves qui maîtrisent au 

moins les normes d’aptitudes 

minimales (niveau 2) dans 

les matières principales  

NR : 21 % (mathématiques)  

23 % (lecture)  

23 % (sciences) 

NC : 28 % (mathématiques) 

30 % (lecture) 

30 % (sciences) 

Étude du Programme 

international pour le suivi 

des acquis des élèves 

3. D’ici 2025, tous les 

enfants, particulièrement les 

plus vulnérables, bénéficient 

de services intégrés de 

protection sociale et de 

protection de l’enfance 

destinés à faire respecter 

leurs droits de façon durable 

et équitable.  

Pourcentage d’enfants vivant 

dans la pauvreté, selon les 

critères de pauvreté 

monétaire  

NR : 23 % 

NC : 15 % 

Consumption Poverty 

Report  

3.1. D’ici 2025, les 

institutions centrales et 

locales ont renforcé et 

intégré les systèmes de 

protection de l’enfance de 

sorte que les services de 

prévention et d’intervention 

luttent plus efficacement 

contre la maltraitance, la 

négligence et l’exploitation.  

3.2. D’ici 2025, les 

institutions centrales et 

locales ont des moyens 

accrus leur permettant de 

légiférer et de planifier en 

vue d’investir davantage de 

ressources dans la protection 

sociale et la prestation de 

services sociaux aux enfants 

et aux familles les plus 

marginalisés. 

3.3. D’ici 2025, les 

institutions ont renforcé 

leurs capacités à produire et 

à utiliser des données 

ventilées et de qualité pour 

l’élaboration, le suivi et 

Cabinet du Premier 

Ministre (Bureau de la 

bonne gouvernance et 

Bureau de la planification 

stratégique) ; ministères 

d’exécution ; Bureau de la 

statistique ; organisations 

de la société civile et du 

secteur privé ; PNUD ; 

FNUAP ; Entité des 

Nations Unies pour 

l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des 

femmes (ONU-Femmes) ; 

Groupe de la Banque 

mondiale  

1 500 3 232 4 732 

Pourcentage du produit 

intérieur brut affecté à 

l’éducation, à la santé et à 

l’aide sociale 

NR : 4,1 % (éducation)  

4 % (santé)  

0,48 % (assistance sociale) 

NC : 5 % (éducation)  

5 % (santé)  

0,58 % (assistance sociale) 

Calculs budgétaires 

Proportion des enfants âgés 

de 1 à 17 ans victimes de 

châtiments corporels ou de 

violences psychologiques 

infligés au cours du dernier 

mois par une personne 

responsable de leurs soins  

NR : 61 % 

NC : 51 % 

Enquête en grappes à 

indicateurs multiples 
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Réalisations de l’UNICEF 

Principaux indicateurs de 

progrès, niveaux de référence 

(NR) et niveaux cibles (NC)  Moyens de vérification  Produits (à titre indicatif)  

Principaux partenaires ou 

cadres de partenariat 

Montant indicatif des ressources, 

par réalisation énoncée dans le 

programme : ressources ordinaires 

(RO), autres ressources (AR)  

( milliers de dollars des États-Unis) 

 RO  AR Total 

      
Pourcentage de 

44 indicateurs de suivi des 

objectifs de développement 

durable axés sur les enfants 

faisant l’objet d’une 

ventilation des données au 

moins modérée, précisant 

notamment le sexe, la zone 

de résidence et l’indice de 

richesse 

NR : 44 % 

NC : 90  % 

Analyse de l’UNICEF et du 

Bureau de la statistique 

l’évaluation de politiques 

fondées sur des données 

probantes, et la 

communication 

d’informations sur la 

situation des enfants. 

4. D’ici 2024, le programme 

est conçu, coordonné et géré 

de manière efficace, et reçoit 

l’appui nécessaire pour 

répondre aux normes de 

qualité des programmes en 

matière d’obtention de 

résultats pour les enfants.  

Programme classé comme 

très performant selon tous 

les tableaux de bord de 

l’UNICEF 

NR : Résultats élevés dans 

cinq tableaux de bord  

NC : Résultats élevés dans 

cinq tableaux de bord 

Système de gestion des 

performances de l’UNICEF 

(InSight) 

4.1. Les équipes et les 

partenaires de l’UNICEF 

reçoivent les conseils, les 

outils et les ressources leur 

permettant de concevoir et 

de gérer efficacement les 

programmes  

4.2. Les équipes et les 

partenaires de l’UNICEF 

reçoivent les conseils, les 

outils et les ressources 

nécessaires pour mener des 

actions de plaidoyer et des 

partenariats efficaces avec 

les parties prenantes en 

matière des droits de 

l’enfant. 

Cabinet du Premier 

Ministre ; ministères 

d’exécution ; organismes 

des Nations Unies ; 

organisations de la société 

civile ; organisations du 

secteur privé ; universités 

350 500 350 

Pourcentage de ressources 

(autres que les ressources de 

base) mobilisées par rapport 

au plafond approuvé 

NR : 71 % 

NC  : > 85 % 

Système de gestion des 

performances de l’UNICEF 

(InSight) 

Pourcentage d’évaluations 

réalisées jugées 

« satisfaisantes » ou « très 

satisfaisantes » par un 

examen externe indépendant 

NR : 100 % 

NC : 100 % 

UNICEF 

 Montant total des ressources  4 250 12 132 16 382 

 

 


